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ARRETE n° 336 CM du 16 avril 1985 fixant le régime des prix applicables aux tabacs, cigarettes et cigares importés dans le territoire.
(JOPF du 1er mai 1985, n°13, p. 503)
Modifié par :

· Arrêté n°439 CM du 23 avril 1990 ; JOPF du 3 mai 1990, n°18, p. 605
· Arrêté n°1156 CM du 21 août 2008 ; JOPF du 28 août 2008, n°35, p. 3209

· Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

· Arrêté n° 1986 CM du 4 novembre 2009 ; JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5344

-
Arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 ; JOPF du 28 juillet 2011, n° 30, p. 3877
· Arrêté n° 1502 CM du 4 octobre 2012 ; JOPF du 11 octobre 2012, n° 41, p. 6552

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie, du plan, du tourisme, de la mer, de l’industrie et du commerce extérieur,
Vu la loi n°84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n°5 PR du 6 septembre 1984 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la décision n°766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu la décision n°249 AE du 9 mars 1983 fixant le régime des prix applicables aux tabacs importés dans le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 avril 1985,

Arrête :

Article 1er.— La détermination du prix de vente de cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs importés sur le territoire de la Polynésie française est soumise aux dispositions du présent arrêté.
Art. 2.— Le prix de revient de l’importateur pour chaque marque de cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs importés et mises à la consommation en Polynésie française s’établit par addition des éléments suivants :
a) Prix FOB port d’embarquement ;
b) Coût du transport (fret) entre le point du premier embarquement et le point d’arrivée sur le territoire de la Polynésie française ;

c) Montant réel de l’assurance afférente au transport du point du premier embarquement au point d’arrivée sur le territoire de la Polynésie française ; à défaut de justification d’assurance le coût de celle-ci peut être pris en compte à raison de 1% maximum du prix C et F (coût et fret).

Lorsque le fournisseur établit sa facture sur la base du prix CAF port de débarquement (prix FOB-assurance- fret confondus), c’est le prix CAF qui est retenu au lieu et place des trois éléments énumérés ci-dessus.
Les éléments composant le prix CAF ou le prix CAF lui-même sont établis nets de tous rabais, remises ou ristournes obtenus quelles que soient les modalités retenues pour l’obtention des dits rabais, remises ou ristournes. Toute diminution imputable au prix de revient de l’importateur doit être intégrée dans le calcul de ce prix, à l’exception toutefois de l’escompte pour paiement prompt ou comptant.

La conversion en monnaie locale des montants des éléments ci-dessus qui sont libellés en monnaie étrangère est effectuée sur la base des cours bancaires à la date d’arrivée du produit dans le territoire.

d) Frais couvrant les opérations de transit et de dédouanement. Lorsque ces opérations sont assurées par l’importateur lui-même un montant maximum forfaitaire de 2% du prix CAF peut-être retenu ;

e) Frais de débarquement, de manutention et de transport du lieu de débarquement à l’entrepôt de l’importateur ;
f) Droits et taxes perçus par le service des douanes à l’exclusion des droits de consommation.

La somme des éléments ci-dessus détermine le prix de revient de l’importateur. Sauf exceptions stipulées ci-dessus, pour être pris en compte les montants de chacun des éléments énumérés ci-dessus doivent être certifiés par des documents commerciaux ou officiels (factures, connaissements, déclarations de dédouanement, etc…) justifiant des coûts payés ou payables par l’importateur. Tout élément non justifié ne peut être pris en compte. Lorsque le montant d’un élément fait l’objet d’une réglementation, tout dépassement du montant réglementaire est nul et ne peut être pris en compte.
Les frais financiers ou bancaires ne sont en aucun cas pris en compte.
Lorsque le montant d’un élément n’est pas connu à l’avance à l’unité de produit, il convient de le répartir soit ad valorem, soit en fonction des poids ou des volumes des produits importés. L’importateur doit être à même de justifier, lors de tout contrôle, du mode de répartition retenu et de l’imputation des montants à chaque produit.

Art. 3.— La marge maximale du grossiste importateur pour chaque marque de cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs est fixée à 12,5% du prix de revient défini à l’article 2 majoré des droits de consommation.
Art. 4.— La marge maximale de détail applicable aux prix de gros des cigarettes et tabacs est fixée comme suit :
- Tabacs
: 10%

- Cigarettes
: 13%

La marge de détail applicable aux prix de gros des cigarillos et cigares est libre.

Art. 5.— Ces marges commerciales globales couvrent, outre le bénéfice des commerçants au stade de gros et de détail, tous les frais et pertes qui grèvent ces marchandises jusqu’à leur vente au détail au consommateur. Elle couvre également, en particulier, tous les frais d’entrepôt fictif de l’importateur, celui-ci ayant l’obligation de stocker en permanence les cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs dont il possède la représentation de marque sur le territoire.
Art. 6.— Dans les îles du territoire autres que Tahiti, les prix maximaux de vente au détail s’établissent par application aux prix de détail Tahiti des coefficients suivants :

-Moorea……………………………………………………………...1,03

-Huahine, Raiatea, Tahaa, Bora Bora………………………………..1,06

-Autres îles du territoire……………………………………………...1,15

Art. 7.— Lorsque le calcul des prix détermine un prix de vente unitaire au détail non arrondi à l’unité de franc CP, le prix de vente au détail est arrondi au franc CP le plus proche.
Art. 8.— (remplacé, Ar n° 439 CM du 23/04/1990, art. 1er) « Les prix de gros des tabacs, cigarettes, cigarillos et cigares doivent être déposés à la direction générale des affaires économiques (1), qui contrôle leur licéité. »
Art. 9.— (supprimé, AR n°439 CM du 23/04/1990, art. 2)
Art. 10.— Les prix de vente des cigarettes, cigarillos, cigares et tabacs dans les débits de boissons, bars, snacks, dancings, hôtels et restaurants sont libres.

Art. 11.— Les établissements spécialisés dans la vente au détail des cigarettes et tabacs peuvent majorer les prix de vente publics homologués dans la limite de 6% au-delà de 20 heures.

(Ajouté, Ar n°1156 du 21/08/2008, art. 1er) « Les stations-service peuvent majorer les prix de vente publics homologués des cigarettes et des tabacs dans la limite de 30 % entre 20 heures et 6 heures du matin. »

Art. 12.(remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 4, 1°) — Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

-
de ne pas respecter les marges maximales, les modalités de calcul de prix de revient ou les prix de vente maximaux définis par les dispositions des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 11 ci-dessus ;

-
pour un grossiste, de ne pas déposer le prix de gros d’un produit visé par le présent arrêté conformément aux dispositions de l’article 8 ci-dessus. 

En application des dispositions de (remplacé, Ar n° 1986 CM du 4/11/2009, art. 1er) « l’article 131-41 du code pénal », le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Art. 12 bis (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 4, 2°) - Les infractions à l’article 12 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés de la direction générale des affaires économiques(1).

Art. 12 ter. (inséré, Ar n° 1502 CM du 4/10/2012, art. 12) —Est sanctionné d’une amende administrative de 30 000 F CFP le fait de ne pas déposer le prix de gros conformément aux dispositions de l’article 8 ci-dessus.

Les agents de la direction générale des affaires économiques (1) sont habilités à rechercher et constater les manquements visés à l’alinéa précédent.

Art. 13.— La décision n°249 AE du 9 mars 1983 susvisée est abrogée.

Art. 14.— Le vice-président, ministre de l’économie, du plan, du tourisme, de la mer, de l’industrie et du commerce extérieur, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 avril 1985.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement


du territoire :


Le vice-président, ministre de 

l’économie, du plan, du tourisme, 

de la mer, de l’industrie et du 

commerce extérieur,

Alexandre LEONTIEFF.
(1) Arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 :

Art. 20.— Dans tous les textes réglementaires ou actes administratifs en vigueur, les références au service des affaires économiques, à l a délégation pour l a promotion des investissements en Polynésie française, au service du commerce extérieur, au service du développement de l'industrie et des métiers et à l'Institut de la consommation sont remplacées par les références à l a direction générale des affaires économiques.
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